AVANTAGE FISCAL LIE AU DON ET MODALITES

POUR LES PARTICULIERS

66 % du montant des dons faits à l'AFM sont déductibles des impôts, pour les dons versés en 2009 dans la limite de 20 % du revenu imposable. 
	Pour un don de : 
	La dépense 
réelle est de :

	10 euros
	3,40 euros

	20 euros
	6,80 euros

	30 euros
	10,20 euros

	40 euros
	13,60 euros

	50 euros
	17 euros

	100 euros
	34 euros



Selon la réglementation de l’administration fiscale en vigueur en France actuellement :

(  seuls les dons et cotisations donnent lieu à déduction d'impôts. 
( les abonnements, achats de produits ou de prestations et droits d'entrées sur les manifestations Téléthon n'ouvrent pas droit à cet avantage fiscal 
Attention : Pour être déduit de votre déclaration de revenus 2009, votre don doit être effectué au cours de l'année 2009.
L’AFM envoie un reçu fiscal dans le courant du 1er trimestre 2010 pour les dons faits en 2009, à l’adresse figurant sur le chèque qui doit être libellé à l’ordre de l’AFM-TELETHON ; aucun don ne peut être fait en espèces
POUR LES ENTREPRISES


60 % du montant des dons faits à l'AFM sont déductibles de l'impôt sur les sociétés ou de l'impôt sur le revenu, pour les dons versés en 2009 dans la limite de 5‰ du chiffre d'affaires de l'entreprise.
